
D accompagner les centres sur des questions sociales et sociétales

Loi informatique et liberté et données personnelles

• Quand on accueille une nouvelle personne dans notre centre 
social on va remplir une fiche, directement dans l’ordinateur 
de l’accueil ou bien sur un questionnaire en papier.

• Quand cette personne va s’inscrire à une activité particulière 
du centre, l’animateur va à nouveau inscrire cette personne 
dans un fichier.

• Quand cette personne va demander l’aide de l’écrivain 
public ou numérique le bénévole va enregistrer dans son 
ordinateur le nom, l’adresse, l’e-mail, etc.

• Comment donc doit-on organiser toutes ces opérations 
qui mettent en jeu les données personnelles des usagers 
du centre pour respecter la loi : la loi Informatique, fichiers 
et libertés de 1978 et les lois et décrets ultérieurs qui la 
complètent ?

Les salariés-es et bénévoles des 
centres sociaux. Cette formation 
s’adresse plus spécifiquement aux 
personnes susceptibles de gérer des 
données personnelles d’usagers.
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DéMARCHE
Cette formation s’inscrit dans le cadre des réflexions menées au 
sein du groupe de travail fédéral sur les usages du numérique.
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CONTENU

Apports théoriques, échanges de pratiques.

MéTHODE PéDAGOGIQUE

7

• Se sensibiliser aux données personnelles et à leur traitement 
dans le centre social ;

• Echanger sur les situations posant la problématique de la 
gestion et de la sécurisation des données personnelles.


